
4) L’article 10, paragraphe 1, du règlement (CE) no 561/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 2006, 
relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, 
modifiant les règlements (CEE) no 3821/85 et (CE) no 2135/98 du Conseil et abrogeant le règlement (CEE) no 3820/85 
du Conseil, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas, en principe, à ce qu’une entreprise de transport routier 
accorde aux conducteurs une prime calculée sur les économies réalisées sous la forme d’une diminution de la 
consommation de carburant rapportée au trajet effectué. Toutefois, une telle prime violerait l’interdiction établie à cette 
disposition si, au lieu d’être uniquement liée à l’économie de carburant, elle récompensait une telle économie en fonction 
de la distance parcourue et/ou du volume des marchandises à transporter selon des modalités incitant le conducteur à 
des comportements de nature à compromettre la sécurité routière ou à commettre des infractions au règlement 
no 561/2006.
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Dispositif

L’article 174, paragraphe 2, sous b) et c), de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée, lu en combinaison avec l’article 135, paragraphe 1, de cette directive, doit 
être interprété en ce sens qu’il ne s’applique pas à des opérations d’intermédiation dans la vente d’extensions de garantie qui 
sont effectuées par un assujetti dans le cadre de son activité principale consistant en la vente aux consommateurs d’appareils 
électroménagers et d’autres articles dans le domaine de l’informatique et de la télécommunication, de telle sorte que le 
montant du chiffre d’affaires afférent à ces opérations ne doit pas être exclu du dénominateur de la fraction servant au calcul 
du prorata de déduction visé à l’article 174, paragraphe 1, de ladite directive. 
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